
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Inauguration de la piscine et du pavillon 

Une nouvelle piscine accessible à 
l’île Saint-Quentin 
Le 26 juin 2025 – C’est aujourd’hui que la Ville de Trois-Rivières a 
procédé à l’ouverture officielle de la piscine du parc de l’île-Saint-
Quentin et de son pavillon. Réalisée avec la collaboration de la 
Corporation pour le développement de l’île Saint-Quentin, cette 
inauguration marque l’aboutissement d’un important chantier de 
modernisation amorcé à l’automne 2023. La Ville y a investi 5,9 M$.  

Un lieu repensé pour mieux se rassembler 

Le nouveau pavillon et la piscine apportent un vent de renouveau à ce 
site emblématique. Pensé pour les besoins d’aujourd’hui, le projet mise 
sur la durabilité, l’accessibilité universelle et des espaces accueillants 
en toute saison. Entièrement reconstruit, le pavillon comprend des 
espaces multifonctionnels et un local à louer le reste de l’année. Des 
vestiaires accessibles accueillent confortablement tous les groupes 
d’âge, dans un esprit d’inclusion. Au rez-de-chaussée, on retrouve un 
bloc sanitaire, un local pour les sauveteuses et sauveteurs et un hall 
convivial où se réchauffer l’hiver. Pour mieux profiter de la vue 
magnifique, l’emplacement du pavillon et de la piscine a été inversé. 

La piscine a également été agrandie. Elle peut désormais accueillir 
jusqu’à 300 personnes, soit une augmentation de 20 % par rapport à sa 
capacité précédente de 240 personnes. Son nouveau design propose 
une expérience sécuritaire, inclusive et adaptée à toutes les clientèles. 

Horaire et tarification  

La piscine est ouverte au public depuis le 25 juin. Ses heures d’ouverture 
sont de 12 h à 18 h 15 en semaine et de 10 h 30 à 18 h 45 les fins de 
semaine. La tarification journalière, en vigueur du 1er mai au 31 octobre, 
demeure la même : l’entrée est gratuite pour les enfants de 12 ans et 
moins, 1,25 $ pour les 13 à 17 ans, 2 $ pour les 18 ans et plus, et 1,50 $ pour 
les 55 ans et plus. Le stationnement est offert au coût de 7 $. Des 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

laissez-passer et des vignettes de stationnement sont également 
disponibles pour la saison estivale. 
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Source : Direction des communications et de la participation publique 

 


